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Ce produit est certifié FSC®
La certification FSC® garantit que 
ces produits sont imprimés sur des 
matériaux provenant de forêts gérées 
selon des normes standards environ-
nementales, sociales et économiques 
très strictes.       

Je commence cet édito en souhaitant une bonne année scolaire à 
nos 260 élèves entrés cette année aux écoles Le Patou et la Pastou-
relle, ainsi qu’à toute l’équipe enseignante et nos animateurs péris-
colaires. Souhaitons à chacun une année pleine de réussite.

Les travaux d’aménagement et de sécurisation rue Jules Lambert 
vont démarrer mi-novembre. Ces travaux en 2 phases, nécessaires 
dans cette rue vont permettre la poursuite de l’aménagement du 
centre bourg. J’appelle cependant votre vigilance sur les vitesses 
excessives constatées rue Nationale. Pour rappel la rue Nationale 
est une zone partagée où le piéton est prioritaire sur TOUTE la 
chaussée et une limitation de la vitesse à 20 km/h.

Les journées du Patrimoine ont été une réussite avec de nombreux 
visiteurs venus découvrir le projet de réhabilitation de la grande 
maison au 33 rue Nationale. Les habitants ont pu observer les lieux 
et faire part de leurs remarques. Un groupe de travail vient d’être 
constitué au sein du conseil municipal pour monter ce beau projet 
au cœur de notre village qui va demander un investissement impor-
tant.

Bel automne à tous
           Votre Maire

M’Bappé
Fête du Verger le 26 novembre 
La Municipalité invite tous les Saint Martiens soucieux de leur bien-être et 
de la sauvegarde de leur environnement à partager un moment convivial au 
verger communal implanté à la sortie du village, route d’Ecommoy.
Cette année, ce sont les enfants nés en 2021 qui seront les parrains d’une 
nouvelle plantation de pommiers et de poiriers de variétés locales dans le 
cadre de l’opération « Une naissance, Un arbre » initiée en mars et novembre 
2021. Quoi de mieux pour symboliser une naissance que de planter un 
arbre, symbole de vie et de croissance et de créer un verger, qui donne lui-
même naissance à des fruits, gourmands à partager entre Saint Martiens ?
Les premières plantations (53 sujets) réalisées avec quelques parents et élus 
assistés de l’Association du Jardinier Sarthois ont assez bien résisté à la sé-
cheresse de l’été passé mais demanderont encore des soins (binage – arro-
sage – paillage) dans les prochaines saisons.
Comme vous le savez, tous les arbres jouent un rôle très important pour la 
préservation de notre planète. Ils stockent le dioxyde de carbone et purifient 
l'air que nous respirons. Ils sont nos premiers alliés pour lutter contre la cha-
leur car ce sont des climatiseurs naturels en plus d'avoir un très grand impact 
écologique. Nous souhaitons vivement que ce verger devienne un vrai lieu 
de convivialité et d’échanges. Un lieu que nous aurons plaisir à rejoindre 
pour un moment pour toutes sortes de bonnes raisons...comme un goûter 
arrosé en fin d’après-midi le 26 novembre prochain.
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La Mairie
Accueil du public 
Lundi 9h00 à 12h00
Mardi 9h00 à 12h00 et de 
14h00 à 17h30 
Mercredi de 9h00 à 12h00
Jeudi 9h00 à 12h00 et de 
14h00 à 17h30
Vendredi 14h00 à 17h30
Samedi 9h00 à 12h00
Lundi 14h00 à 17h30 et vendredi 
9h00 à 12h00 (urbanisme)
02.43.42.74.38
www.stmarsdoutille.fr 
mairie.st.mars.outille@gmail.com

La Poste
vous accueille
4 rue Victor Hugo 
02.43.39.01.73
Du lundi au vendredi de 9h30 à 12h00
Ouverture le samedi matin 
de 10h00 à 12h30 (semaine paire) 

Le Coin des Infos

Naissance
Nous adressons toutes nos félicitations 
aux heureux parents :

Etat Civil
Marius FOLLENFANT né le 8 mai
Mattéo BODARD né le 15 juillet
Jaymi PILON né le 22 juillet
Alice ROUSSELLE née le 31 juillet 
Elio MEAR né le 24 août
Ayad BOULGROUNE né le 2 septembre

Assistante sociale
Madame CANAL vous reçoit 
sur rendez-vous le mardi 
de 9h30 à 11h30 à la mairie
02.43.20.65.15
Possibilité de rendez-vous à son bureau 
ou au domicile.

Espace France Service 
Jeudi de 9h00 à 12h00 sur 
rendez-vous   02.43.40.50.54

Décès
Nous adressons toutes nos 
condoléances aux familles :

Mariage
Nous adressons tous nos vœux 
de bonheur aux nouveaux mariés :
Vanessa HUGUENIN & 
Aurélie DUSSAULT le 2 juillet
Marie PLESSIS & 
Jean-François BLIN le 2 juillet
Sophie TANNEVET & 
Tony CAMUS le 30 juillet
Julie HUBERT & 
Philippe PERRIN le 20 août
Chloé LUBINEAU & 
Matthieu CHEVRIER  le 2 septembre
Christina GASCH & 
Vianney MAILLARD le 17 septembre
Emmanuelle GAUTHIER 
& Slimane YALAOUI le 17 septembre
Carole AUBRY & Laurent PALMIER 
le 1er octobre
Angélique CLÉVAREC & Christophe 
FOUQUERAY le 1er octobre

Informations …
• Suite à la réfection et à l’aménagement du parking 
de la mairie, des piquets d’ardoise plantés sur le par-
terre créé par nos agents communaux ont été volés 
fin août.

• Nombre d’entre vous nous ont interpellés concernant 
l’arrosage et notamment la restriction d’eau. Vous avez 
certainement remarqué que nos agents communaux 
arrosent les plantations. Cette eau provient d’une ci-
terne située à côté de l’atelier communal avec laquelle 
nous récupérons les eaux de pluie. La restriction est 
toujours en vigueur. Arrêté préfectoral n° 07/09/2022.

Nouvel artisan sur la commune

Conseiller numérique à 
votre service
Mardi de 14h00 à 17h30 
sur rendez-vous  Ateliers gratuits 
pour tous  02.72.88.00.80

NF AUTOMOBILES 
Narcisse MAILLARD
Achat et vente d’utilitaires 06.21.93.16.66

Travaux 

Michel VIVIER le 20 septembre
Rolande JUIGNÉ épouse DENIS
 le 4 octobre 
Claudette POUPON épouse 
FOUINEAU le 7 octobre

Les travaux concernant l’aménagement de la rue Jules Lambert vont débuter mi novembre 
jusqu’à mi-décembre. Ils reprendront vers le 10 janvier et devraient être terminés mi février. 
Une déviation sera mise  en place et ce durant 9 semaines. Le marché des travaux a été lancé 
en août dernier. L’estimation prévisionnelle des travaux de terrassement, voirie, réseau eaux 
pluviales, signalisation s'élève à 199 654.50 euros HT soit 239 585.40 euros TTC. 
Le marché a été attribué à l’entreprise COLAS pour 184 950,70 HT soit 221 940,84 TTC.

Point info sur le marché d’isolation thermique du 
groupe scolaire et du restaurant scolaire :
Après analyse des offres, le marché a été déclaré infructueux. Le montant HT du marché de 
travaux s’élève à 510 342.00 € pour la proposition aluminium et de 307 417 € pour la pro-
position de menuiseries en PVC. L’estimation de l’opération s’élevait à hauteur de 260 000 € 
TTC soit un surcoût prévisionnel de 352 410.40 TTC pour la proposition aluminium et de 108 
000 € TTC pour le PVC par rapport au dernier plan de financement. Au vu de ces éléments 
d'analyse, les membres de la commission d'appel d'offres ont déclaré le marché infructueux.

Votre commune et votre commu-
nauté de communes vous infor-
ment en temps réel ! 

Téléchargez 
Ma Mairie en poche
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Pourquoi passer à la fibre optique ?

Si vous êtes locataire, il convient de contacter votre bailleur/
votre propriétaire qui pourra vous fournir toutes les informa-
tions complémentaires.
Attention : si des travaux majeurs sont à prévoir pour le pas-
sage de la fibre optique, ils ne seront pas pris en charge 
par les techniciens (car non-habilités à modifier le domaine 
privé) qui vous en informeront lors de leur passage et vous 
préconiseront les travaux à engager. Une fois que vous aurez 
pris en charge et réalisé ces travaux, les techniciens vien-
dront une nouvelle fois pour finaliser votre raccordement.

Comment se déroule l'installation de la fibre optique dans une maison ?   
Pour raccorder votre maison, vous devez : 

La fibre optique, concrètement, c’est quoi ?
Ce fil de verre transparent, plus fin qu’un cheveu, est capable de transporter 
une très grande quantité de données à la vitesse de la lumière. Plus perfor-
mante, la fibre optique va progressivement remplacer l’ADSL, qui s’appuie sur 
le réseau téléphonique cuivre.
Et dans la vie de tous les jours, qu’est-ce que change  une  connexion  fibre  
optique ?
 La fibre optique permet d’avoir un meilleur débit et donc de télécharger et/
ou transférer des données, surfer sur internet, connecter vos objets... tous en 
même temps et de manière extrêmement fluide et efficace.
Adieu les lenteurs de connexion, les bugs ou encore l’image qui se fige !
Les avantages
- Téléchargez 200 photos en 8 secondes (500 Mbit/s) au lieu de 4 minutes avec 
une connexion ADSL (15 Mbit/s).
- Des débits de 100 Mbit/s, 200 Mbit/s voire plus de 1 Gbit/s selon les abonne-
ments (contre moins de 30 Mbit/s pour l’ADSL) ! 
- Jouez en ligne avec des temps de réponse quasi-instantanés !
- Un débit optimal pour recevoir ou envoyer des données, quel que soit l’éloi-
gnement de votre logement du Nœud de Raccordement Optique (local vers 
lequel convergent les lignes des abonnés d’un même quartier ou d’une même 
ville). 
- Télétravaillez en toute sérénité, même quand le reste de la famille navigue sur 
les réseaux sociaux, regarde de la VOD ou joue en réseau.
- Tous les appareils peuvent être utilisés de manière simultanée. 
- Profitez d’une qualité de son et d’image exceptionnelle sur votre télévision, 
lors de vos visioconférences et contrôlez vos équipements intelligents à dis-
tance !
- Un accès aux toutes dernières technologies et objets connectés, qui re-
quièrent toujours plus de débit.

En moyenne, de la contractualisation avec l’opérateur jusqu’à 
la fin de votre raccordement, vous devez compter entre 16 et 
26 jours ouvrés (ces délais peuvent varier si des travaux sont à 
prévoir).
Quels équipements seront installés chez vous ?
Raccorder son domicile, c’est connecter le point de branche-
ment optique (PBO) du réseau situé sur la voie publique (gé-
néralement dans la rue) à la prise terminale optique (PTO) qui 
sera installée à l'intérieur de votre logement.
Les délais de raccordement sont variables selon le type de 
raccordement (aérien, souterrain, immeuble) qu’il faudra ef-
fectuer. Ces travaux peuvent prendre plusieurs mois selon les 
besoins : conventionnement, autorisations administratives, be-
soin de matériels spécifiques, etc.
Le câble reliant la PTO au PBO, de 5 mm de diamètre environ, 
empruntera le même passage que le câble cuivre du réseau 
téléphonique existant actuellement. Chaque domicile est diffé-
rent, les configurations et les raccordements aussi. Autant que 
possible, les techniciens vont suivre le chemin du réseau télé-
phonique pour tirer la fibre dans la maison. Mais, au besoin, ils 
peuvent percer des murs et faire cheminer le câble optique le 
long des plinthes ou bien des embrasures de porte.

 

Toutes les infos sur le site : lafibrearrivechezvous

Il y a de nombreux démarchages en cours 
sur la commune relatifs à la fibre. La mai-
rie n'a mandaté aucun opérateur. Pour 
plus de sécurité et si vous souhaitez pas-
ser à la fibre, contactez directement votre 
opérateur. Restez prudent.



  C
ul

tu
re

Bibliothèque Les Mots Passants                                                                 

Culture

Les nouveautés :
Plus de 500 nouveautés arrivant de Sarthe Lecture sont venues remplir les étagères de la bibliothèque depuis début octobre. Un par-
tenariat avec le département qui nous permet d’être au plus près de vos demandes. En plus des nombreux romans, documentaires, 
bandes dessinées, mangas neufs achetés tous les mois en librairie, l’offre de Sarthe Lecture vient accroitre le choix proposé notam-
ment pour les enfants.
Les animations :
La bibliothèque vous propose :

 • Une animation Halloween le mercredi 26 octobre à 15h 
 • Une animation goûter-jeux de société et tournoi de scrabble le mercredi 9 novembre de 15h à 18h
 • Une soirée apéro-jeux à la bibliothèque de Brette le 10 novembre de 18h à 21h
 • Une animation déco de noël le mercredi 14 décembre à 15h

Depuis le 15 septembre, les jeux vidéo ont fait leur entrée à la bibliothèque. Il est donc possible de jouer 1h à la Xbox 360 et à la 
switch, jusqu’au 17 décembre …
Enfin, mi- janvier nous vous préparons ...les nuits de la peur...                    
N’hésitez pas à visiter notre site internet smo-brette.bibli.fr et à réserver vos livres, jeux, cd mais également à nous donner votre avis 
ou nous faire des propositions d’achat. Suivez-nous sur notre page facebook : Bibliothèque les Mots Passants St Mars d’Outillé et 
également sur Instagram : reseaubibliobrettestmars
 A très vite, 

Solenne RAGAIGNE
Bibliothécaire

biblio.brette.stmars@gmail.com   site : smo-brette.bibli.fr
Lundi : 14h-18h30  Mercredi : 14h-18h30  Samedi : 10h-13h

02.43.39.66.56

  Quelques 

nouveauté
s …
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Directrice Amélie NIVET
Contact : 02.43.42.71.93

ce.0721002y@ac-nantes.fr

Amélie 
Nivet

Malou 
Blotas

Séverine
Dupont

Stéphanie
Bruneau

Emilie
Gravier

Catherine
Gallou

Solène
Laly

Ecole élémentaire Le Pâtou

Ecole maternelle La Pastourelle

100 élèves ont fait leur rentrée à l’école maternelle. Les élèves sont répartis dans
 5 classes 
- La classe de Petite Section de Amélie Nivet (directrice) et Malou Blotas (le mardi), 
aidées par Séverine Deschouwert (ATSEM).
- La classe de Petite et Moyenne section de Séverine Dupont, aidée par Atika Dreux (ATSEM).
- La classe de Moyenne Section de Stéphanie Bruneau, aidée par Gwénaëlle Chamballu (ATSEM).
- La classe de Grande Section d’Emilie Gravier et Catherine Gallou (le mardi), aidées par Charline 
Campion (ATSEM)
- La classe de Grande Section de Solène Laly, aidée par Charline Campion (ATSEM).

Directeur Stéphane LIZÉ
Contact : 02.43.42.75.56

ce.0720743s@ac-nantes.fr

Relations parents / enseignants :
Les enseignants sont à la disposition des familles sur rendez-vous.
Relations parents / direction :
Le directeur peut recevoir les parents le lundi, jour de décharge, sur rendez-vous.
Assiduité scolaire :
L’école est obligatoire, toute absence doit être justifiée par un motif.
Les parents doivent impérativement contacter l’école (si possible avant 8h30) pour signaler l’absence de leur 
enfant.
En cas d’absence, envoyer un SMS au 07.49.08.36.39 avec le nom et le prénom de l’enfant ainsi que le nom de 
son enseignant et le motif de son absence (ou bien laisser un message sur le répondeur).
En cas de retard, les parents doivent accompagner leur enfant jusqu’au portail. L’école étant désormais fermée, 
vous êtes priés de sonner au portail et votre enfant sera pris en charge.

Entre 22 et 24 élèves par classe.
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Temps d’activités périscolaires
Personnel communal intervenant auprès des élèves de maternelle et élémentaire

Sébastien 
Proust

Stéphanie 
Gendron

Amaury 
Vrignaud

Annie 
Fourrier

Gaëlle 
Bouhoux

Maryse 
Ledoux

Coordinateur 
périscolaire 

Intervenant EPS

Animatrice 
Périscolaire

et TAP & midi 
Animatrice 

bibliothèque

Animatrice 
Périscolaire 

et TAP & midi

Animatrice 
Périscolaire  

et TAP / 
MAP & midi

Animatrice 
Périscolaire 

et TAP & midi

Animateur 
TAP & midi

Céline 
Garnier

Emilie 
Blairé

Eloïse 
Moïsé

Amélie 
Menu

Aurélie 
Hamet

Animatrice 
TAP & midi

Animatrice 
TAP

& midi

Animatrice 
TAP / MAP

& midi

Animatrice 
TAP & midi

Animatrice 
TAP & midi

Gwenaëlle
Chamballu

Charline 
Campion

Séverine 
Deschouwert

Atika
Dreux

ATSEM ATSEM
Animatrice 

MAP

ATSEMATSEM

Noémie 
Charpentier

Sylvie 
Menoury

Chef de cuisine 
RESTAUVAL

Second de cuisine
RESTAUVAL

Restauval

ATSEM : Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles 
TAP : Temps d'Activités Périscolaires 
MAP : Mercredi d'Activités Périscolaires

Le Conseil Municipal Enfants a eu lieu 
le 13 octobre 2022. 157 votants
CM1 Adèle Proust, Mila Choplin, Léana 
Lemonnier, Ezekiel Agaesse, Kyle Coutelle, 
Gabriel Guignard
CM2 Noé Leroyer, Victoire Gonzalez, 
Manon Soudier, Arthur Simonet, Inès Évrard, 
Théo Gentil.

Conseil Municipal Enfants 
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LES Associations
Sophrologie

  Gisèle FREUSLON vous attend tous 
les lundis soir de 18h30 à 19h30 à 
la salle polyvalente pour vous aider 
à lâcher prise, à prendre contact en 
conscience avec votre respiration, à 
retrouver le sommeil, à gérer votre 
stress au quotidien, dans votre vie 
personnelle et professionnelle, à re-
trouver confiance en vous. Venez vous 

détendre et passer un moment rien que pour vous …  
   
            Gisèle FREUSLON

06.20.35.16.13

Centre socioculturel 
François Rabelais
 Une nouvelle destination pour le Festival Changé d’Air... Des-
tination... Türkiye ! Si le vendredi 30 septembre 2022 marqua 
l’ouverture de notre saison culturelle… Le jeudi 10 novembre 
marquera le début du Festival Changé d’Air avec le concert 
d’Arasta Bazaar à 18h30 ! Après plusieurs réunions faites avec 
la commission Festival, l’audience a choisi : cette année, le 
31e Festival Changé d’Air nous fera parcourir les routes ma-
jestueuses de la Turquie. Le choix validé, les idées ont fusé : 
repas, activités, décorations... Nos bénévoles, toujours aussi 
investis, se tiennent prêts à transformer le Centre Rabelais 
en véritable Bazar d’Istanbul. Pour couronner le tout, l’Asso-
ciation Cénomane Multiculturelle nous rejoindra pour faire 
de ce moment une édition haute en couleurs. Conférences, 
repas, cinéma, concerts, expositions... Alors rendez-vous du 
jeudi 10 au samedi 19 novembre pour célébrer la Turquie ! 
En appel d’air du Festival, nous vous donnons rendez-vous 
le mardi 18 octobre à 20h au Broc’Café de Changé avec la 
projection du film turc « Bastoklu ». Un concert de musique 
turque est également programmé au Blue Zinc du Mans le 
mardi 8 novembre à 19h. 

02.43.40.13.04
www.lerabelais.org

Kadampa France
Lors des journées européennes du 
patrimoine, des 17 et 18 septembre 
dernier, des visites guidées ont eu lieu 
aux abords du château de Segrais, 
de la chapelle avec son retable clas-
sé ainsi que de la salle de méditation 
principale.

02.43.87.71.02 
Château de Segrais

72220 Saint Mars d’Outillé
info@kadampafrance.org

Depuis un an, Familles de la Sarthe a mis en place un 
après-midi détente, avec un partage autour de jeux de so-
ciété une fois par mois.
Vu la demande émise à l’Assemblée Générale du 11 avril 
dernier, l’association propose pour la saison 2022-2023, 2 
après-midis par mois, soit le 1er et le 3ème jeudi.
Toujours des jeux divers, avec en plus des activités ma-
nuelles ponctuelles possibles pour les personnes désireuses 
de découvrir ou échanger des pratiques.
Les adhérents ont pu bénéficier en juillet d’une sortie Gé-
ocaching (fonctionnement de l’application, recherche de 
quelques caches en 2 groupes sur la commune) et d’une 
initiation aux gestes de survie.
Ces deux manifestations ont été encadrées par la section 
départementale FRASAD de Familles de la Sarthe. Les par-
ticipants ont beaucoup apprécié.
Alors venez-nous rejoindre, toujours dans la bonne humeur, 
et pour peut être d’autres projets, les 1er et 3ème jeudi de 
chaque mois de 14h30 à 17h30 à la salle polyvalente.
Une cotisation annuelle est à régler en janvier 2023.

Pour plus de renseignements :
02.43.42.76.26
02.43.42.75.19

Familles de la Sarthe

Le Jardinier Sarthois
Le Jardinier Sarthois a assisté à la journée 
Eco-Citoyenne du 18 juin dernier et a pu pré-

senter tous les avantages à être adhérent à notre association. 
La section a également participé au « jardin partagé » avec 
l’association La Ruisselée. Nous avons dû faire face à une 
sécheresse sans précédent avec une période de canicule qui 
a mis à mal toute la végétation. La restriction d’eau quasi 
générale qui a suivi a amplifié le phénomène. Malgré cela, la 
section du Jardinier Sarthois a maintenu le concours des Mai-
sons Fleuries. Le jury composé de 2 femmes et 4 hommes est 
passé le 7 juillet dernier sur la commune. La notation a été 
très serrée. Le résultat sera dévoilé lors de l’Assemblée Gé-
nérale du Jardinier Sarthois qui aura lieu le 28 janvier 2023 à 
la salle polyvalente.

Michel VERNEAU
06.72.84.66.72

Forum des associations le 3 septembre

L’association TENNIS a été dissoute. Les ter-
rains de tennis sont ouverts et donc accessibles à tous, gra-
tuitement. Nous vous remercions de laisser les lieux propres 
et de nous signaler toutes dégradations sur mairie.st.mars.
outille@gmail.com.

Générations Mouvement 
Afin de rompre la solitude ou de se retrouver 
entre amis pourquoi ne pas rejoindre et adhérer à 

Générations Mouvement (cercle des retraités) de Saint Mars 
d’Outillé. Les journées, pour se retrouver autour de jeux de 
sociétés et de parties de cartes, sont le 2ème et 4ème jeu-
di de chaque mois. Vous pouvez également participer à des 
voyages d’un ou plusieurs jours. Le repas des adhérents et fu-
turs adhérents se tiendra le jeudi 15 décembre et sera suivi de 
l’Assemblée Générale au restaurant l’Ardoise de Saint Mars.

Renseignements et informations auprès du président 
André GUEDON 02.43.42.72.84 – 07.70.57.66.25



 Loisirs St Mars
 Chères adhérentes, chers adhérents,
Le 26 août dernier s’est tenue notre Assemblée Générale annuelle ; nous 
avons enfin pu nous retrouver et partager un moment de convivialité en-
semble ainsi qu’échanger à propos de la gestion de l’Association. Nous re-
mercions de leur présence adhérents, professeurs, animateurs et bénévoles, 
ainsi que Cécile CHAUVEAU, adjointe au Maire.
Cette année, le bureau est composé comme suit : à la présidence Annick 
BRUNET et Maryline MAILLARD (vice-présidente), à la Trésorerie Sylvie 
PASSIN et Marie-Paule HIVER (adjointe), au secrétariat général Marie-Laure 
KHADIR (adjointe) et David LANGLAIS.
 Le 3 septembre dernier, au forum, nous avons constaté une certaine af-
fluence pour de nombreuses questions autour des activités proposées cette 
année par nos animateurs, nos bénévoles et nos professeurs. Il reste encore 
des places dans les activités, il peut toujours être temps de nous rejoindre. 
N’hésitez pas à nous contacter ou à contacter les responsables d’activité 
pour vous inscrire ! Les coordonnées sont disponibles sur la plaquette que 
vous pourrez trouver chez les commerçants de notre ville ou bien sur la page 
de l’association (https://fb.me/loisirssaintmars) ; vous y trouverez également 
le lien pour accéder aux inscriptions en ligne via le service HelloAsso.
Cet été, des bénévoles de l’association se sont associés à la Municipalité 
et à la Communauté de Communes du Sud-Est Manceau pour réaliser le 
balisage de deux nouveaux chemins de randonnée. Courant octobre, nous 
souhaitons démarrer une nouvelle activité de loisirs : la pétanque. Celle-ci 
aura lieu sur le terrain situé à proximité de la salle polyvalente. L’idée de 
l’ouverture de cette activité à tarif modique (grâce au bénévolat de son animateur, cette activité vous est proposée à 10 euros 
en plus de l’adhésion à l’association) est de développer le lien social et inter générationnel entre les adhérents ; aussi, petits 
et grands, venez nous rencontrer à cette occasion ! Vous pourrez donc nous trouver le dimanche matin, entre 9h00 (environ) 
et midi (environ) et suivant les conditions météorologiques, au terrain pour partager et diffuser le savoir des uns et des autres. 
L’activité se lance, aussi, ferons-nous appel à votre générosité : si vous avez des boules dont vous ne vous servez plus, nous 
saurons leur donner une nouvelle vie pour nos entraînements.
Comme très régulièrement, nous lançons notre appel à bénévolat, qui est essentiel pour que l’association puisse durer dans 
le temps et permettre la gestion de vos activités de loisirs ; rejoignez- nous ! Votre énergie, vos compétences sont nécessaires 
pour que nous puissions poursuivre et nous renouveler.
A très bientôt, soit lors d’une activité, soit lors du gala ou d’une représentation de théâtre.
Ah oui, encore une chose : le gala c’est le 10 juin 2023 et le théâtre junior, le 17 juin 2023. Nous proposons également un loto 
le 13 novembre 2022 et nous faisons venir la compagnie de théâtre les Bolides de Mulsanne le 5 février 2023. Le trophée de 
tir à l’arc Claudy Fabre aura lieu le dimanche 27 novembre au complexe sportif Serge SOUALLE. Nous serons heureux de vous 
voir participer à ces événements avec nous !

Le bureau de l’Association Loisirs à Saint Mars d’Outillé
Annick BRUNET 07.71.18.02.75

Maryline MAILLARD 06.16.32.58.77
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 Le club des Mouettes est de retour 
pour débuter la saison 2022-2023.
Le vide grenier du dimanche 4 Sep-
tembre 2022 a été une réussite grâce 
aux bénévoles, exposants et visiteurs. 
Les équipes ont repris le chemin des entrainements et 
des matchs. Nous avons sept équipes jeunes et cinq 
équipes seniors toutes engagées en départementale. 
Le club accueille un nouveau service civique Clément 
HERBELIN. Le club des Mouettes se modernise en dé-
veloppant LE MICRO BASKET. Cette pratique concerne 
les enfants à partir de l’âge de 3 ans.
Si vous êtes intéressé pour votre enfant ou même pour 
vous, vous pouvez nous contacter par mail à l’adresse 
suivante : club.lesmouettes72@gmail.com ou au 
06.31.81.36.25.

Camille FOLLENFANT
07.86.45.47.66

Basket
 Amicale des Ecoles
 L’amicale a elle aussi fait sa rentrée au 
mois de septembre mais les membres 
de l’association sont de moins en moins 
nombreux, nous sommes à la recherche 

de nouveaux parents pour compléter une équipe sympa-
thique, joviale et motivée.
Notre action consiste à recueillir des fonds financiers pour 
ensuite financer différentes sorties, spectacles ou projets 
pédagogiques. Sur l’année 2021/2022, l’amicale a rever-
sé au total aux 2 écoles : 6 643 euros.
Si vous souhaitez plus de renseignements ou nous contac-
ter : amicaledesecolessmo@gmail.com
Les enfants comptent sur vous.
Amicalement

Marjorie Evrard
06.21.25.58.52
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PÉRIODE DE SÉCHERESSE

Conditions de gestion de l’eauConditions de gestion de l’eau
Arrêté préfectoral du 30 juin 2020

Les principes de la gestion de l’étiage en Sarthe :

→ Progressivité des restrictions – 4 seuils :

→ Solidarité amont aval

→ Priorité à l’alimentation en eau potable

→ Restrictions définies selon la situation des cours d’eau

→ Restrictions adaptées aux usages

→ Limitation des volumes prélevés pour l’irrigation

VigilanceVigilance  //  AlerteAlerte  //  Alerte renforcéeAlerte renforcée  //  CriseCrise

La préservation de la ressource est l’affaire de tous :

Dès l’appel à la vigilance, je dois être économe !

USAGES ET CONSOMMATIONS DES 
COLLECTIVITÉS ET DES PARTICULIERS

Je souhaite… ALERTE ALERTE 
RENFORCÉE

CRISE

Remplir une 
piscine

Interdiction
Sauf 1ère mise 

en eau

Interdiction
Sauf 1ère mise 

en eau

Interdiction
Sauf raison 
sanitaure 

Laver une voiture Interdiction Interdiction Interdiction

Nettoyer terrasse 
ou façade, laver 

des voiries

Interdiction
Sauf raison 

sanitaire

Interdiction
Sauf raison 

sanitaire

Interdiction
Sauf raison 

sanitaire

Arroser espaces 
verts ou pelouses

Possible
Entre 20h et 8h

Interdiction Interdiction

Arroser des 
potagers

Auto-
limitation

Possible
Entre 20h et 8h

Interdiction

Alimenter une 
fontaine publique

Interdiction
Sauf circuit 

fermé

Interdiction
Sauf circuit 

fermé
Interdiction

Arroser un 
terrain de sport 

public

Possible
Entre 20h et 8h

Interdiction Interdiction

Exemple de visualisation des niveaux par bassin

Carte actualisée consultable sur les sites ci-dessous

Pour connaître la situation de votre commune :

 →www.sarthe.gouv.fr
 → https://propluvia.developpement-durable.

gouv.fr/propluviapublic/

REJETS ET MANŒUVRES 
D’OUVRAGES

Globalement, toute manœuvre d’ouvrage 
ayant une incidence sur la ligne d’eau ou le 
débit du cours d’eau et toute vidange de 
plans d’eau sont interdites dès le 
passage en alerte.

Les rejets doivent faire l’objet d’une 
surveillance accrue et pourront être 
décalés si la situation de la ressource le 
justifie.

Les travaux en rivière sont interdits dès 
le passage en alerte renforcée.

INDUSTRIES

Tout prélèvement pour un usage industriel de 
l’eau non strictement nécessaire au process 
de production ou à l’activité exercée est 
totalement interdit dès le passage en 
alerte renforcée.

USAGES DEVANT SE LIMITER AU 
STRICT NÉCESSAIRE

✔ L’alimentation en eau potable
✔ La santé, la salubrité publique et la 

sécurité civile
✔ L’abreuvement des animaux

PRÉLÈVEMENTS POUR L’IRRIGATION :
Des restrictions volumétriques

Je prélève 
directement dans un 

cours d’eau, 
dans sa nappe 

d’accompagnement 
ou dans un plan 

d’eau alimenté par le 
cours d’eau ou cette 

nappe

Le bassin 
versant** où 

se situe 

mon 
prélèvement 

est en...

VIGILANCE: je dois être économe

ALERTE: mon volume hebdomadaire est
réduit de 40 % ou 20 % selon le bassin

ALERTE RENFORCÉE: mon volume
hebdomadaire est réduit de 60 % ou 40 % 

selon le bassin

CRISE: j’arrête mon prélèvement *

* Des dérogations peuvent être sollicitées sur demande dûment motivée
**Mise en place d’une gestion collective sur le bassin de la Vègre

Zo
om
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2 ruisseaux prennent leur source à Saint Mars d’Outillé. 

Le Narais : Bassin du Dué 
Narais et Le Rhonne: 

Bassin des Affluents 
de la Sarthe Médiane.
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Une Page 
D’histoire

Le hasard fait parfois bien les choses !

Après les études et 3 ans de travail dans la pharmacie de Mr Beauvais au Mans, Richard BENOIST a décidé de s’installer à son 
compte. Un comptable est alors missionné pour trouver une pharmacie à la taille de son porte-monnaie. La pharmacie de Saint 
Mars d’Outillé est à vendre, c’est la plus petite officine de Sarthe. En juin 1989, il prend la relève de Mr Dupuy qui exerçait 
depuis la création de la boutique en 1977. Lorsque Richard BENOIST parle de son installation, il dit « St Mars d’outillé est venu 
à moi ». Quelques temps après, celle qui deviendra son épouse le rejoint.
Auparavant, notre commune comptait moins de 2 000 habitants, seuil plancher permettant l’ouverture d’une pharmacie. Le 
recensement de 1975 dénombre 2025 âmes. L’équipe municipale de Mr BLOUERE, en profite pour déposer le dossier, prêt de-
puis un certain temps, pour l’ouverture d’une officine et en obtient l’autorisation. En 1982, recensement suivant, la population 
est retombée à 1770 habitants.
Lorsque Richard BENOIST s’installe, déjà plusieurs commerces ont fermé et d’autres vont suivre. Le bourg était vieillissant puis 
la population a petit à petit rajeuni c’est ce qui a fait que la boutique a changé de lieu pour s’installer dans des locaux flambants 
neufs sur la place des commerces.
La première pharmacie, avait été créé dans les locaux d’un ancien commerce Auberge / Restaurant /Hôtel. Il y avait également 
une salle de bal avec un balcon où les musiciens s’installaient pour faire danser les jeunes couples. Les mères des demoiselles 
surveillaient leurs filles depuis l’allée des belles-mères.
Avant d’arriver dans notre commune, Richard BENOIST avait toujours vécu en ville mais il est arrivé sans à priori. Un de ses 
premiers clients est venu lui acheter « une tine à biquet pace qué tine ben sa mé, mais é n’a pu » Heureusement, ce jour-là, la 
préparatrice avec qui il travaillait a pu prendre le relais. Aujourd’hui le « parlé » sarthois n’a plus de secret pour lui, et cela grâce 
au lexique sarthois/français et français/sarthois écrit par Gaston CHEVEREAU.
Ce qui a le plus frappé ce jeune couple, c’est la gentillesse des gens, « nous croulions sous les légumes, les œufs, les pâtés... » 
Dans nos campagnes, les personnes ont besoin de contact humain, d’écoute, de dialogue. Encore aujourd’hui, il y a toujours 
un bonjour lorsque vous croisez les gens dans la rue, même si vous ne les connaissez pas.
La population a rajeuni mais notre commune a su garder son esprit de famille, on sait accueillir l’autre.
Lorsque Richard et Corinne BENOIST sont derrière le comptoir c’est pour vendre des médicaments mais pas uniquement. Dans 
les boîtes, ils y ajoutent leurs sourires, leur écoute. Le pharmacien dira lors de notre discussion : « Aujourd’hui, j’ai plus d’amis 
que de clients, lorsque les gens viennent à la pharmacie cela doit être un bon moment. C’est une valeur ajoutée qui n’a pas de 
prix. Je connais les grands-mères et les petits-fils. Il n’y a pas deux journées pareilles. Si vous donnez, vous recevrez. Tout cela 
est inné pour nous, nous travaillons sans nous en rendre compte. »
Il aime transmettre, c’est pour cela que Richard BENOIST accepte avec plaisir de recevoir des stagiaires mais aussi d’accom-
pagner des apprenti.e.s en préparatrice.teur en pharmacie. La nouvelle pharmacie, il l’a imaginée comme il aurait aimé en 
trouver une lorsqu’il s’est installé, il a essayé de rendre agréable le lieu de travail de celui qui prendra sa place lorsque l’âge de 
la retraite sera arrivé.
Pour la retraite, Richard et Corinne BENOIST souhaitent rester vivre à SAINT MARS D OUTILLE et donc il faut qu’il y ait encore 
une pharmacie quand ils en auront besoin. Le seul regret, que notre pharmacien a pu exprimer est la disparition de l’animation 
des crêpes de la chandeleur cuites au feu de bois devant l’église.
Pour eux, la commune a su se moderniser sans perdre son caractère ancestral, c’est ce qu’ils constatent et ce qu’ils entendent 
au quotidien.
Leurs souhaits pour SAINT MARS D’OUTILLE que l’état d’esprit ne change pas, que la commune grandisse mais pas trop vite.
 

Pharmacie Benoist
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NOVEMBRE
Mercredi 9              Atelier famille Après-midi jeux de société de 15h00 à 18h00            Salle polyvalente
Vendredi 11                                Défilé Armistice 1918 à 10 heures                                  Place Victor Hugo
Dimanche 13                                               Loto Loisirs St Mars                                            Salle des fêtes
Samedi 17                                              Concert de Noël à 16h30                                                       Eglise
Samedi 19 et dimanche 20                          Les Arts à St Mars                                                    Salle des fêtes
Samedi 26                                             Fête du Verger Communal                                        Route d’Ecommoy
Dimanche 27                                   Trophée Tir à l’Arc Claudy FABRE                                Complexe sportif
DECEMBRE
Vendredi 2                                              Téléthon de l’Ecole                                                      Groupe scolaire
Dimanche 4                                          Goûter des Anciens                                                    Salle des fêtes
Dimanche 11                                            Noël des enfants                                                        Groupe scolaire
Jeudi 15                   Repas Générations Mouvement suvi de l’Assemblée Générale     Restaurant l’Ardoise
Vendredi 16                                            Loto Amicale des écoles                                                Salle des fêtes
Vendredi 23                           Atelier famille Repas de fête 9h00 à 15h00                          Salle polyvalente
JANVIER
Samedi 21        Assemblée Générale Turbulents Saint Martiens à partir de 19 heures    Salle polyvalente
Samedi 28              Assemblée Générale Jardinier Sarthois à partir de 9 heures              Salle polyvalente

L’Agenda 
   des manifestations

Pour ne rien oublier...

Ça s’est passé à St Mars

Remise des prix 27 juin.Fête de la musique 24 juin

Randonnée culturelle Serge SOUALLE 

11 septembre
Vide grenier 

Basket Les Mouettes 4 septembre

13 juillet 


